
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota Bene : Une seule saisie est possible par l'un des deux responsables 

légaux. Seul le responsable qui a effectué la saisie peut la modifier. 

L’autre responsable dispose alors d'un accès en mode consultation, tout 

comme l’’élève. En cas de désaccord avec le responsable qui a fait la 

saisie, le  second responsable peut contacter le chef d'établissement. Pour 

la phase définitive, en plus des téléservices, les deux responsables 

recevront un mail récapitulatif des demandes afin qu'en cas de désaccord, 

il leur soit possible de contacter le chef d’établissement. Il est donc 

important de compléter votre adresse électronique dans les téléservices. 


